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Le site www.gazette-du-midi.fr de la Gazette du Midi est habilité par arrêtés préfectoraux 
à publier les annonces judiciaires et légales dans les départements de Haute-Garonne et Tarn-et-Garonne.

Les annonces reprises dans ces pages sont publiées à titre informatif. 
Seules les annonces présentes sur notre site www.gazette-du-midi.fr ont une valeur juridique ainsi que les attestations délivrées par notre site.

Les tarifs et modalités de publication des annonces judiciaires et légales 
sont fixés par l’arrêté des Ministères de la Culture et de l’Économie en date du 14 décembre 2023 :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/12/14/MICE2332581A/jo/texte

L’intégralité des annonces légales parues dans la presse habilitée est consultable librement et gratuitement sur actulegales.fr
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TOULOUSE METROPOLE HABITAT VEND à TOULOUSE (31200), 2 
place Ferdinand Faure

Un appartement T3 de 66,52 m2 au 1er étage avec parking en sous - sol  
-  Réf. 10  -  Lot n°10  -  Classe énergie : C (118 KWh/m².an)  -  Classe climat : C 
(22 kgCO2/m².an)  -  Montant des dépenses d’énergie pour un usage habituel 
estimé à 980 €/an (prix moyens des énergies indexés au 01/01/2023, 
abonnements compris)  -  Copropriété de 65 lots (dont 20 logements) sans 
procédure en cours  -  Charges de copropriétés estimées à 1 433 €/an  -  Prix : 
135 000 €. Honoraires à la charge du vendeur

Contact : QUADRAL TRANSACTIONS  -  nicolas.jimbergues@quadral.
fr  -  06.88.12.66.40

 Les informations sur les risques auxquels ce bien est exposé sont 
disponibles sur le site Géorisques (www.georisques.gouv.fr). Sous réserve 
de libération effective des lieux et de priorité conformément aux dispositions 
de l’article L443 - 11 du CCH relatif aux ventes de logements sociaux. Visite 
sur rendez - vous. Remise des offres d’achat par e - mail au plus tard le 
14/06/2025 et selon les dispositions consultables sur https://www.quadral.
fr/pub - vacants.
G2501584

Ventes de logement vacant

TOULOUSE METROPOLE HABITAT VEND à TOULOUSE (31500) 2 impasse du General Baurot
Un appartement T2 de 46,67 m2 au rez - de - chaussée avec cave  -  Réf. 130  -  Lot n°130  -  Classe énergie : D (145 KWh/

m².an)  -  Classe climat : D (30 kgCO2/m².an)  -  Montant des dépenses d’énergie pour un usage habituel estimé à 470 €/an 
(prix moyens des énergies indexés au 01/01/2021, abonnements compris)  -  Copropriété de 192 lots (dont 76 logements) 
sans procédure en cours  -  Charges de copropriétés estimées à 1 000 €/an  -  Prix : 96 000 €. Honoraires à la charge du 
vendeur.

Prix hors parking  -  Possibilité d’acquérir un parking en sus.
Prix du parking aérien : + 8 000 €  -  Prix du parking en sous - sol : + 18 000 €
Contact : QUADRAL TRANSACTIONS  -  nicolas.jimbergues@quadral.fr  -  06.88.12.66.40
 Les informations sur les risques auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques (www.georisques.

gouv.fr). Sous réserve de libération effective des lieux et de priorité conformément aux dispositions de l’article L443 - 11 du 
CCH relatif aux ventes de logements sociaux. Visite sur rendez - vous. Remise des offres d’achat par e - mail au plus tard 
le 14/06/2025 et selon les dispositions consultables sur https://www.quadral.fr/pub - vacants.
G2501586

Adjudications

29 rue de Metz à TOULOUSE
Tél. : 05.34.45.54.01

Maître Michel AVENAS - avocat
13 rue Saint Ursule à TOULOUSE

Tél. : 05.34.25.50.33
Maître Anne-Julie GUIGNON - avocat

31 rue de Metz à TOULOUSE
Tél. : 09.72.50.35.39

A VENDRE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
A SUITE DE SURENCHERES

 

LE JEUDI 26 JUIN 2025 A 14 HEURES
 

Au Palais de Justice de TOULOUSE 2, Allées Jules Guesde
LOCAL A USAGE DE BUREAUX

AVEC PARKINGS
A TOULOUSE

150 rue Nicolas Louis Vauquelin
 

MISE A PRIX : 49.500 €uros
 

Le cahier des conditions de vente peut être consulté au Greffe du Tribunal Judiciaire aux jours et heures prévus à 
cet effet, RG n° 25/00010 (sur RDV uniquement), ou au Cabinet MERCIE, avocat poursuivant (sur RDV uniquement).

Fait à Toulouse, le 13 mai 2025
Maître Catherine BENOIDT - VERLINDE avocat signé

G2501600

Vous propose UN FORFAIT
pour la PUBLICITÉ 
de vos VENTES par 

ADJUDICATION D’IMMEUBLE

Pour plus d’informations
annoncelegale.gazm@legalnet.org 

05 34 41 34 00

relationclient.gazm@legalnet.org 
05 34 41 34 13 - 06 70 86 21 91

Vous souhaitez 
OPTIMISER 
L’IMPACT 
DE VOTRE 
COMMUNICATION

Contactez notre 
équipe pour vos 
encarts publicitaires :

05 34 41 88 01
regiepublicitaire.gazm
@legalnet.org  
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Adjudications

 
10 rue Armand CAMBON

82000 MONTAUBAN

VENTE SUR LICITATION
 

JEUDI 3 JUILLET 2025 a 9 heures
Au Palais de Justice de MONTAUBAN, Place du Coq

 

Maison d’habitation sise 37 Bld du 22 Septembre
commune de CASTELSARRASIN

cadastrée section CM n° 106
d’une contenance de 05ares 15centiares

 

MISE A PRIX : 70.000 €
 

A la requête de : M. Hubert GONZALES.
DESIGNATION ET DESCRIPTION : Maison d’habitation avec jardin sur 3 niveaux : 1 rez - de - chaussée côté boulevard, 

1 rez de jardin, un étage.
OCCUPATION : Libre de toute occupation.
Seuls les Avocats au Barreau de Tarn et Garonne peuvent soutenir les enchères.
Renseignements :
1. SCP CAMBRIEL  -  GERBAUD COUTURE ZOUANIA SIMEON  -  05.63.22.00.30 ;
2. Au greffe du Tribunal Judiciaire de MONTAUBAN ou le Cahier des Conditions de Vente déposé le 29/04/2025 peut 

être consulté ;
3. Sur les sites www.cabinet - cambriel.fr et info - encheres.com (procès - verbal de description et cahier des conditions 

de vente partiel).
Frais de poursuite de vente payables en SUS du prix outre la TVA le cas échéant.
4. La visite sera assuree par Maitre MAUREL TOURON, Commissaire de justice, le 25 juin 2025 a 14 h 00.

Fait à MONTAUBAN, le 29 avril 2025,
Me Jean CAMBRIEL.

G2501554

VENTE AUX ENCHERES
AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE MONTAUBAN  -  5 Place du Coq

 

Le jeudi 19 juin 2025 à 9 heures
 

UNE MAISON DE VILLE DE 185 m2 AVEC JARDIN
à DUNES (82), 4 rue des Pyrénées, cadastrée Section A n° 1053 et 1684 pour une contenance totale de 6a 00ca

 

MISE A PRIX : 80.000 €uros
 

A LA REQUETE DE :
Madame Kimberly KRIEWALD, domiciliée 4700 Upton Street NW, apt 4  -  20016 WASHINGTON DC (Etats - Unis).
Ayant pour Avocat Maitres MOREL  -  NAUGES  -  GONZALEZ, avocats associés inscrits au Barreau de TARN ET 

GARONNE, demeurants 15 rue du Greffe  -  82000 MONTAUBAN. 
DESIGNATION DES BIENS A VENDRE :
Une maison d’habitation à étage d’une superficie de 185 m2 sur trois niveaux comprenant :
 -  au rez de chaussée, un salon/salle à manger, une cuisine équipée, un bureau, un WC ;
 -  au 1e étage, quatre chambres, un dressing, une salle de bain, une salle d’eau/WC ;
 -  au 2e étage, 1 chambre, une salle de bain, un dressing et des combles aménagées en rangements ;
 -  A l’extérieur, un jardin, une dépendance/atelier de 20 m2, une terrasse couverte, un abri voiture et un abri de 

rangement.
Le tout édifié sur deux parcelles situées 4 rue des Pyrénées à DUNES (82) cadastrée Section A n° 1053 et 1684 pour 

une contenance totale de 6a 00ca.
OCCUPATION :
La maison est actuellement libre de toute occupation. 

MISE A PRIX :
QUATRE VINGT MILLE €UROS (80.000 €) 

RENSEIGNEMENTS :
Les enchères ne pourront être portées que par un avocat inscrit au Barreau de TARN ET GARONNE, les frais étant 

supportés par l’adjudicataire en sus du prix d’adjudication, outre la TVA le cas échéant.
Le cahier des conditions de vente peut être consulté :
 -  Au Greffe du Tribunal Judiciaire de Montauban, 5 Place du Coq  -  82000 MONTAUBAN (RG 24/00308) ;
 -  Au cabinet de Maîtres MOREL  -  NAUGES -  GONZALEZ ;
 -  Sur les sites www.cabinetdecharme.fr et www.info - enchères.com.

G2501558

 
10 rue Armand CAMBON

82000 MONTAUBAN

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
 

JEUDI 3 Juillet 2025 à 9 heures
Au Palais de Justice de MONTAUBAN, Place du Coq

 

Immeuble situé 5 place Sainte - Blanche commune de Moissac
cadastré section DK n°194 d’une superficie de 06a 56ca

 

MISE A PRIX : 150.000 €uros
 

DESIGNATION ET DESCRIPTION : Immeuble compose de 5 appartements, 4 garages, une cour commune, un grand 
garage, une remise avec comble ayant un acces rue des Lilas.

OCCUPATION : L’appartement 1 est T2 d’une surface de 52,2 m2 libre de toute occupation.
L’appartement 2 est un studio d’une surface de 36,3 m2 loue.
L’appartement 3 est T1 bis d’une surface de 39,75 m2 libre de toute occupation.
L’appartement 4 est T2 d’une surface de 38,5 m2 libre de toute occupation.
L’appartement 5 est un T4 d’une surface de 155,24 m2 loue.
Seuls les Avocats au Barreau de Tarn et Garonne peuvent soutenir les encheres.

 

Renseignements :
1. SCP CAMBRIEL GERBAUD - COUTURE ZOUANIA SIMEON  -  Tél. : 05.63.22.00.30 ;
2. Au greffe du Tribunal Judiciaire de MONTAUBAN ou le Cahier des Conditions de Vente depose le 17 janvier 2025 

peut etre consulte ;
3. Sur les sites www.cabinet - cambriel.fr et info - encheres.com (proces - verbal de description et cahier des conditions 

de vente partiel) ;
4. La visite sera assurée par Maitre Maurel - Touron le 26/06/2025 à 10h30.
Frais de poursuite de vente payables en SUS du prix outre la TVA le cas echeant.

Fait a MONTAUBAN, le 7 mai 2025.
Me Jean CAMBRIEL.

G2501580

 
10 rue Armand CAMBON

82000 MONTAUBAN

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
 

JEUDI 3 juillet 2025 à 9 heures
Au Palais de Justice de MONTAUBAN, Place du Coq

 

Maison d’habitation sis 661 route de Tissougnères 82290 BARRY D’ISLEMADE
cadastrée section B 1370  -  B1372 d’une contenance de 23a 50ca

 

MISE A PRIX : 78.000 €
 

A la requête de : CREDIT FONCIER DE FRANCE
DESIGNATION ET DESCRIPTION : Maison édifiée en 2013 d’une surface d’environ 109,20 m2 composée d’une 

grande pièce avec coin cuisine, petit débarras, quatre chambres dont une avec salle d’eau, une salle de bain, WC
OCCUPATION : par les propriétaires
Seuls les Avocats au Barreau de Tarn et Garonne peuvent soutenir les enchères.

 

Renseignements :
1) SCP CAMBRIEL  -  GERBAUD COUTURE  -  ZOUANIA  -  SIMEON tél 05.63.22.00.30
2) Au greffe du Tribunal Judiciaire de MONTAUBAN ou le Cahier des Conditions de Vente déposé le 3 juin 2024 peut 

être consulté.
3) Sur les sites www.cabinet - cambriel.fr et info - encheres.com (procès - verbal de description et cahier des conditions 

de vente partiel)
4) Visite assurée par Maître MAUREL TOURON le 25 juin 2025 à 10 h 30
Frais de poursuite de vente payables en SUS du prix outre la TVA le cas échéant.

Fait a MONTAUBAN, le 13 mai 2025
Me Jean CAMBRIEL

G2501617

vous offre 
des services permanents

La diffusion de vos annonces légales
partout en France

La publication de vos ventes 
aux enchères*

*Annonce légale, annonce sommaire, affiches pour les tribunaux et les huissiers

Envoyez vos annonces par mail à annoncelegale.gazm@legalnet.org
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Haute-Garonne

GERANCE

FIN DE GERANCE

SARL TRUQUI
 

La SARL TRUQUI, RCS Toulouse 
414 484 733, siège social 2 chemin 
de Vieillevigne  -  31560 NAILLOUX, a 
donné en location - gérance à M. Bruno 
Oceane, R.C.S. Toulouse 815 062 815, 
2 rue de l’Ousseau  -  31830 PLAISANCE 
DU TOUCH, un fonds de commerce de 
taxi à compter du 1er décembre 2021. 
Il y a été mis fin amiablement au 31 
janvier 2025.
G2501622

CONSTITUTION

DE SOCIETE

AIRSOFTXPERT
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
07/05/2025, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : 
AIRSOFTXPERT

Objet social : La Société a pour objet, 
en France et à l’étranger. La vente, 
location, revente, import - export de 
tous matériels, produits et accessoires 
destinés à la pratique de l’air soft.L’activité 
de négoce de répliques de matériel et 
de pièces détachées d’Air soft et de 
Paintball ; d’accessoires et d’équipement 
de modélisme, vente de drones, de tous 
véhicules radiocommandés, négoce 
d’armes de catégorie D, boissons 
non alcoolisées, fumigènes, patchs, 
vêtements, écussons, goodies, cadeaux. 
Vente sur place et en ligne La réparation, 
la location, le gardiennage et l’entretien 
des produits destinés à cette pratique.
Et de toute autre activité pouvant être 
développée dans le cadre de cet objet.

Siège social : 3 rue Émile Dewoitine, 
31600 SEYSSES

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TOULOUSE
Président : M. GUÉRIN Thomas 

Philippe 8 rue Danielle Casanova 31820 
PIBRAC

Admission aux assemblées et droits 
de votes : 1. Tout associé a le droit de 
participer aux assemblées générales et 
aux délibérations personnellement ou 
par mandataire, quel que soit le nombre 
de ses actions, sur simple justification 
de son identité, dès lors que ses titres 
sont inscrits en compte à son nom.2. 
Un associé ne peut se faire représenter 
que par un autre associé justifiant 
d’un mandat.3. Les pouvoirs peuvent 
être donnés par tous moyens écrits et 
notamment par télécopie.

Clause d’agrément : Toute cession 
ou transmission d’actions, même entre 
conjoints, descendants et ascendants, 
et même entre associés si la société 
comporte plus de deux associés, est 
soumise à agrément dans les conditions 
ci - après. La demande d’agrément doit 
être notifiée au Président de la Société, la 
notification indiquant le nombre d’actions 
dont la cession est projetée, le prix (ou 
la valeur retenue pour la mutation à 
titre gratuit ou l’apport) et les conditions 
de la cession et l’identité complète de 
l’acquéreur envisagé. S’il s’agit d’une 
personne morale, les informations 
suivantes devront être fournies : 
dénomination sociale, siège social, 
numéro SIREN, montant et répartition 
du capital, identité de ses dirigeants 
sociaux. Cette demande d’agrément est 
transmise sans délai par le Président à 
tous les autres associés.Les associés 
sont alors consultés collectivement dans 
les conditions prévues aux présents 
statuts pour les décisions extraordinaires. 
L’agrément est voté à la majorité des deux 
tiers des voix présentes ou représentées, 
l’associé cédant participant au vote.
Le Président dispose d’un délai de trois 
(3) mois à compter de la réception de 
la demande d’agrément pour notifier au 
cédant la décision de la collectivité des 
associés. A défaut de réponse dans le 
délai ci - dessus, l’agrément est réputé 
acquis.La décision de la collectivité des 
associés sur la demande d’agrément 
est discrétionnaire.En cas d’agrément, 
l’associé cédant peut réaliser la cession 
aux conditions notifiées dans sa 
demande d’agrément. Le transfert des 
actions doit alors être réalisé au plus 
tard dans les 30 jours de la notification 
de la décision d’agrément : à défaut de 
réalisation du transfert dans ce délai, 
l’agrément est réputé caduc.

Thomas Philippe GUÉRIN
G2501537

Sawubona
Société par actions simplifiée
Au capital de 200.000 €uros

Siège social : 680 Route de Peguilhan
31470 SAINTE FOY DE PEROLIERES
 

Avis de constitution
 

Suivant acte électronique du 
29/04/2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes : Dénomination sociale : 
Sawubona, Forme sociale : société 
par actions simplifiée, Capital social : 
200.000 €, Valeur des apports en 
nature : 200.000 €, Siège social : 680 
Route de Peguilhan  -  31470 SAINTE 
FOY DE PEROLIERES, Objet social : 
La participation directe ou indirecte au 
capital de sociétés se rapportant aussi 
bien à la création qu’à l’exploitation 
de toutes entreprises industrielles, 
commerciales, financières ou 
immobilières ; La gestion de ses titres 
de participation ; La fourniture à ses 
filiales de toutes prestations de services 
en matière d’assistance administrative, 
commerciale, comptable, juridique, 
secrétariat général, et de management ; 
La mise en place pour le compte de 
ses filiales de moyens de gestion 
communs ; La participation de la 
Société, par tous moyens, directement 
ou indirectement, dans toutes 
opérations pouvant se rattacher à son 
objet par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, de souscription 
ou d’achat de titres ou droits sociaux, 
de fusion ou autrement, de création, 
d’acquisition, de location, de prise 
en location - gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements ; La 
prise, l’acquisition, l’exploitation ou la 
cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités.; Durée de 
la Société : 99 ans à compter de la 
date de l’immatriculation de la Société 
au R.C.S., Président : M. Frédéric 
MORA demeurant 680 Route de 
Peguilhan 31470 SAINTE FOY DE 
PEROLIERES ; Transmission des 
actions  -  Agrément : Les actions ne 
peuvent être cédées à des tiers qu’avec 
l’agrément à la majorité des 2/3 des 
associés. Immatriculation de la société 
au R.C.S. de TOULOUSE (31).

Pour avis : Le Président.
G2501573

GAEC DES 3 PICS
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 08/04/2025, il a été 
constitué le GAEC DES 3 PICS le 
01/01/2025. SIÈGE : 4 route d’Aspet  -  
31160 COURET. R.C.S. : TOULOUSE.
G2501012

GAEC «AU BOUT
DU MAILH»

 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 08/04/2025, il a été 
constitué le GAEC «AU BOUT DU 
MAILH» le 01/04/2025. SIÈGE : Route 
du Lac d’Oô  -  31110 CAZEAUX DE 
LARBOUST. RCS : TOULOUSE.
G2501373

21
Société par actions simplifiée

au capital de 500 €uros,
Siège social : 25 Rue du Taur

31000 TOULOUSE
 

Suite à l’annonce n°G2501527 parue 
le 02/05/2025, il convenait de lire 
BATMUNKH.
G2501577

TAXI ADEL
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte sous seing privé en date 
du 9 mai 2025, à Montbrun - Lauragais 
(31), il a été constitué une société 
à responsabilité limitée dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : TAXI 
ADEL

CAPITAL SOCIAL : 1 000 €, divisé 
en 100 parts de numéraire entièrement 
libérées

SIÈGE SOCIAL : 23 Chemin de 
Beauregard 31450 Montbrun - Lauragais

OBJET : le transport de personnes 
par taxi et l’activité de taxi

DURÉE : 99 années à compter de 
son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés.

GÉRANT : Monsieur Adel 
BOUDERBALA, demeurant 23 Chemin 
de Beauregard 31450 Montbrun - 

Lauragais, a été désigné en qualité de 
gérant pour une durée indéterminée.

La société sera immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés 
de Toulouse

La gérance
G2501578

CHOCOLATERIE LP
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Par acte sous seing privé en date du 
28 avril 2025 à MURET est constituée la 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : CHOCOLATERIE 
LP

FORME : Société à responsabilité 
limitée

SIEGE SOCIAL : 5 rue Mozart  
-  Centre commercial du Pic du Ger  -  31 
600 MURET.

OBJET : La fabrication de chocolats, 
confiseries, glaces et pâtisseries, 
à vendre sur place, à emporter ou 
par correspondance, avec service 
de livraison possible. Salon de thé, 
petite restauration, vente d’objets et 
accessoires liés à l’activité

DUREE : 99 années
CAPITAL : 5.000 euros
GERANCE : Mr PEZET Louis 

demeurant 45 avenue Barthélémy 
Salettes et Jean - Marie Manset  
-  Appartement B29 31 320 CASTANET 
TOLOSAN

IMMATRICULATION : au RCS de 
TOULOUSE.

Pour avis,
G2501583

Sawady
Société civile immobilière
Au capital de 100 €uros

Siège social : 680 Route de Peguilhan
31470 SAINTE FOY DE PEROLIERES
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte électronique du 
09/05/2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes : Dénomination sociale : 
Sawady, Forme sociale : société civile 
immobilière, Capital social : 100 €, 
Valeur des apports en numéraire : 100 €, 
Siège social : 680 Route de Peguilhan 
31470 SAINTE FOY DE PEROLIERES, 
Objet social : L’acquisition, la propriété, 
l’administration, la vente à titre 
exceptionnel, et la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et 
biens immobiliers, bâtis et non bâtis, 
La prise en location de tous immeubles 
bâtis et non bâtis, La conclusion de 
tout contrat de crédit - bail immobilier; 
Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de 
la Société au R.C.S., Gérant : M. 
Frédéric MORA demeurant 680 Route 
de Peguilhan 31470 SAINTE FOY 
DE PEROLIERES ; Transmission des 
actions  -  Agrément : Les parts sociales 
ne peuvent être cédées à des tiers 
qu’avec l’agrément à la majorité des 
2/3 des associés. Immatriculation de la 
Société au R.C.S. de TOULOUSE (31).

Pour avis : Le gérant
G2501598

 
Maître Laure 

COMBEDAZOU - Avocate
35 rue Pierre Gamarra
82000 MONTAUBAN

05.63.66.92.60
contact82@avocatio.fr

ESTC
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros  

Siège social : 114 A route de Castelnau 
31620 VILLENEUVE LES BOULOC 

RCS TOULOUSE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à VILLENEUVE LES 
BOULOC du 12 mai 2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile 
immobilière

Dénomination sociale : ESTC
Siège social : 114 A route de 

Castelnau, 31620 VILLENEUVE LES 
BOULOC

Objet social :  -  L’administration, la 
gestion et l’exploitation par bail, location 
ou autrement de tous immeubles bâtis 
dont elle pourra devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement ;

 -  L’acquisition de terrains, 
l’exploitation et la mise en valeur de 
ces terrains, l’édification et l’exploitation 
par bail ou autrement de constructions 
édifiées sur lesdits terrains ;

 -  Éventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la Société

Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Eric JALABERT 
demeurant 114 A route de Castelnau, 
31620 VILLENEUVE LES BOULOC

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

 -  agrément requis dans tous les cas
 -  agrément des associés à l’unanimité
Immatriculation de la Société au 

Registre du commerce et des sociétés 
de TOULOUSE.

Pour avis
G2501595

NKMP
Société à responsabilité limitée 

au capital de 5 000 euros 
Siège social : 24 Route de Toulouse 

31700 CORNEBARRIEU
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CORNEBARRIEU 
du 13 mai 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à 
responsabilité limitée

Dénomination sociale : NKMP
Siège social : 24 Route de Toulouse, 

31700 CORNEBARRIEU
Objet social : Restaurant, 

bar, organisation d’évènements, 
hôtel, livraison, vente à emporter, 
poissonnerie

Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 5 000 euros
Gérance : Madame Marine 

PASSEBON, demeurant 9 rue Michel 
Montagné 31170 TOURNEFEUILLE 
et Monsieur Nicolas KREUTZER, 
demeurant 9 Rue Michel Montagné 
31170 TOURNEFEUILLE

Immatriculation de la Société au RCS 
de TOULOUSE.
G2501629

JV IMMO
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte  authentique 
reçu le 09/05/2025 par Me Camille 
LEBEY, Notaire Associée à LABARTHE 

- SUR - LEZE, 520, avenue du Lauragais, 
a été constituée une société par actions 
simplifiée ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : JV IMMO
Objet : L’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration et 
l’exploitation par bail, location ou 
autrement, l’occupation de tous biens 
et droits immobiliers, ainsi que de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en 
question. Eventuellement, l’aliénation 
de ceux de ses immeubles devenus 
inutiles à la société au moyen de vente, 
échange ou apport en société. Le tout 
soit au moyen de ses capitaux propres, 
soit au moyen de capitaux d’emprunt, 
ainsi que de l’octroi, à titre accessoire 
et exceptionnel, de toutes garanties à 
des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d’en favoriser 
le développement. La constitution de 
toutes sûretés réelles sur les biens 
étant sa propriété et notamment tout 
privilège, toute hypothèque ou tout 
cautionnement hypothécaire. La prise 
de participation, la détention et la 
gestion d’actions ou de parts sociales, 
dans toutes sociétés constituées ou 
à constituer sous quelque forme que 
ce soit, industrielles, commerciales, 
financières, agricoles, immobilières 
ou autres. La gestion de portefeuilles 
et la participation directe ou indirecte 
de la société à toutes activités ou 
opérations financières, commerciales, 
industrielles, mobilières et immobilières 
en France ou à l’étranger, sous 
quelque forme que ce soit, dès 
lors que ces activités ou opération 
peuvent se rattacher, directement ou 
indirectement, à l’objet social ou à 
tous objets similaires, connexes ou 
complémentaires. Et généralement, 
toutes opérations financières, 
commerciales, industrielles, mobilières 
et immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
ci - dessus ou à tous objets similaires 
ou connexes, de nature à favoriser son 
extension ou son développement.

Siège social : COLOMIERS (31) , 21 
petit chemin de Tournefeuille.

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

Capital social : 1 000,00 EUR
Président et Directeur général : 

M.Vincent DAGUENET, demeurant, 21 
petit chemin de Tournefeuille 31770 
COLOMIERS.

Chaque action donne le droit de 
participer aux décisions collectives des 
associés et donne droit à une voix.

La société sera immatriculée au 
registre national des entreprises et au 
registre du commerce et des sociétés 
de Toulouse.

Pour avis
Le Notaire

G2501603

SEMILLA INVEST
 

Avis de constitution
 

Il a été constitué une société par 
acte authentique reçu par Me Jérôme 
TAVENEAU, en date du 14 mai 2025, 
à TOULOUSE.

DÉNOMINATION : SEMILLA 
INVEST.

FORME : Société civile.
SIÈGE SOCIAL : 15 rue Emile 

Duployé  -  31000 TOULOUSE.
OBJET : La propriété, la 

transformation, l’aménagement, 
l’administration, et l’exploitation par 
location ou autrement, de tous biens 
et droits immobiliers, détenus en pleine 
propriété, nuepropriété ou usufruit, par 
voie d’acquisition, d’apport, d’échange 
ou autrement, la prise à bail, la prise à 
bail à construction, la mise en valeur de 
tous terrains et l’édification sur lesdits 
terrains, la propriété, la gestion et la 
garde de toutes valeurs mobilières, 
de contrats de capitalisation ou autres 
produits et instruments financiers, et 
notamment toutes valeurs liées à des 
opérations de capital investissement, 
en ce compris les arbitrages sur lesdits 
biens, gérés directement ou sous 
mandat, détenus en pleine propriété, 
nue - propriété ou usufruit, par voie 
d’acquisition, de souscription, d’apport, 
d’échange ou autrement, l’acquisition, 
la détention et la gestion de tous autres 
biens mobiliers, la prise de participation 
directe ou indirecte dans toute société 
civile ou commerciale, à l’exclusion 
des parts de sociétés en nom collectif, 
l’aliénation de ses biens, sous réserve 
qu’elle ne porte pas atteinte au 
caractère civil de la société et qu’elle ne 
puisse être considérée comme un acte 
de commerce, l’obtention de crédits 
et concours bancaires nécessaires à 
la réalisation de l’objet social, avec 
ou sans constitution de garantie 
sur les biens sociaux, l’emprunt, le 
cautionnement simple ou hypothécaire, 
nécessaire à la réalisation de l’objet 
social, la régularisation dés écritures au 
crédit ou au débit des comptes courants 
d’associés, l’organisation du patrimoine 
familial, en vue d’en faciliter la gestion, 
la valorisation, la conservation et la 
transmission, et afin d’éviter qu’il ne soit 
livré aux inconvénients de l’indivision 
consécutive au décès d’un des 
associés ou aux effets d’une maladie 
affectant l’un des associés. Et ce, soit 
au moyen de ses capitaux propres 
soit au moyen de capitaux d’emprunt, 
ainsi que de l’octroi, à titre accessoire 
et exceptionnel, de toutes garanties à 
des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d’en favoriser 
le développement. Et, géréralement 
toutes opérations civiles pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à cet objet ou susceptibles d’en 
favoriser le développement, et ne 
modifiant pas le caractère civil de la 
société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 
année(s).

CAPITAL SOCIAL FIXE : 1.200 €.
MONTANT DES APPORTS EN 

NUMÉRAIRE : 1.200 €.
CESSION DE PARTS ET 

AGRÉMENT : Soumise à agrément.
GÉRANT : Monsieur Gonzalo 

TERAN, demeurant 15 rue Emile 
Duployé  -  31000 TOULOUSE.

GÉRANT : Madame Audrey TERAN, 
demeurant 15 Rue Emile Duployé  
-  31000 TOULOUSE.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de TOULOUSE.

Pour avis.
G2501630

MODIFICATION

DE STATUTS

SCEA BOYER
 

SCEA BOYER, capital de 200.000 €, 
Chemin Marial, La Ferratière  -  31470 
FONSORBES, R.C.S. TOULOUSE 
493 817 944. Par AGE du 17/12/2024 
à effet de cette date, la gérance a été 
modifié : Maintenu : Patrick BOYER. 
Nouveau : Aurélie BOYER, 2235 route 
de Rieumes  -  31470 SAINTE FOY DE 
PEYROLIERES.
G2404558
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Haute-Garonne

SARL PALACIN
Société à responsabilité limitée 

au capital de 7 622,45 euros 
Siège social : 4, rue Mazas 31500 

Toulouse 
317 684 314 RCS Toulouse

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 24 mars 2025, la collectivité 
des associés a pris acte de la décision 
prise par Messieurs Claude et Gilbert 
PALACIN de démissionner de leur 
fonction de co gérants et a nommé en 
qualité de nouveau gérant Monsieur 
Stéphane PASCAL, demeurant 4 rue 
des pigeonniers, Villa 4.02, 31490 
Léguevin, pour une durée indéterminée 
à compter de ce jour.

Les noms de Messieurs Claude et 
Gilbert PALACIN ont été retirés de 
l’article 12 des statuts sans qu’il y ait 
lieu de les remplacer par le nom de 
Monsieur Stéphane PASCAL, nouveau 
gérant.
G2501374

STTP TOULOUSE
 

Suivant PV du 13/05/2025 de la 
SARL SOCIETE DE TERRASSEMENT 
ET DE TRAVAUX PUBLICS DE 
TOULOUSE (STTP TOULOUSE) au 
capital de 180 000 €, sise à Portet 

- sur - Garonne (31120)  -  Boulevard 
de Courties, RCS Toulouse 387 681 
034, l’associée unique a décidé de 
transformer la société en SAS. Cette 
transformation entraîne la publication 
des mentions suivantes : 1) Forme : o 
Ancienne mention : SARL o Nouvelle 
mention : SAS ; 2) Capital o Ancienne 
mention : Le capital social est fixé à 
180 000 €. Il est divisé en 4 000 parts 
de 45 € chacune. o Nouvelle mention : 
Le capital social reste fixé à 180 000 €. 
Il est divisé en 4 000 actions de 45 € 
chacune entièrement libérées ; 3) 
Administration o Ancienne mention : M. 
Fabien DURAND, Gérant ; o Nouvelle 
mention : Président : SARL DG 
FINANCES sise à Portet - sur - Garonne 
(31120)  -  Boulevard de Courties, RCS 
Toulouse 503 366 445. Admission aux 
assemblées : Tout associé a le droit 
de participer aux décisions collectives 
et d’y voter, personnellement ou par 
mandataire, ou à distance par voie 
électronique, dans les conditions 
prévues par la loi et les Statuts, quel 
que soit le nombre d’actions qu’il 
possède. Il doit justifier de son identité 
et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective, 
à 0 h, heure de Paris. Chaque action 
donne droit à une voix au moins. Le 
droit de vote attaché aux actions est 
proportionnel à la quotité du capital 
qu’elles représentent. Pour avis.
G2501582

SARL HOMSY
Au capital social de 7.700 €uros

Siège social : 90 rue Jacques Babinet
31100 TOULOUSE

N° R.C.S. : Toulouse B 414 971 879
 

Aux termes de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 28 avril 2025, 
il a été décidé d’augmenter le capital 
social par incorporation d’une somme 
de 92.300 prélevée sur le poste « 
autres Réserves « pour le porter de 
7.700 € à 100.000 € et de modifier en 
conséquence les articles 2.5 et de 2.5.1 
des statuts.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TOULOUSE.

Pour avis : La Gérance.
G2501590

BROMHEAD
JOHNSON EUROPE

Capital social : 613 Euros
Siège social : 59 Allées Jean Jaurès

31015 TOULOUSE
892 259 797 RCS Toulouse

 

Les associés de la société ont pris la 
décision par acte sous seing privé le 30 
avril 2025 de modifier la dénomination 
sociale de la société à compter du 1er 
mai 2025 :

Ancienne dénomination : 
BROMHEAD JOHNSON EUROPE

Nouvelle dénomination : PAPYRUS 
IP

Pour avis,
G2501594

CONVOCATION

ACTIA Group
Société anonyme au capital

de 15.074.955,75 €uros
Siège Social : 5, rue Jorge Semprun

31400 TOULOUSE
542 080 791 RCS Toulouse

 

AVIS DE CONVOCATION
 

Les Actionnaires de la Société sont 
convoqués en Assemblée Générale 
Mixte le mardi 27 mai 2025 à 17h00 au 
siège social sis 5, rue Jorge Semprun 
31400 Toulouse.

L’Assemblée Générale est appelée à 
statuer sur l’ordre du jour suivant :

A caractère ordinaire :
1.Approbation des comptes sociaux 

de l’exercice clos le 31.12.2024  
-  Dépenses et charges non déductibles 
fiscalement ;

2.Approbation des comptes 
consolidés de l’exercice clos le 
31.12.2024 ;

3.Affectation du résultat et fixation du 
dividende ;

4.Rapport spécial des Commissaires 
aux comptes sur les conventions visées 
par l’article L.225 - 38 du Code de 
commerce  -  Approbation des nouvelles 
conventions conclues avec la société 
LP2C qui y sont mentionnées ;

5.Rapport spécial des Commissaires 
aux comptes sur les conventions 
règlementées visées par l’article L.225 - 

38 du Code de commerce  -  Approbation 
des autres nouvelles conventions qui y 
sont mentionnées ;

6.Renouvellement de la société 
BM&A aux fonctions de Commissaire 
aux comptes titulaire ;

7.Renouvellement de Madame 
Carole GARCIA en qualité 
d’administratrice ;

8.Renouvellement de Monsieur 
Frédéric THRUM en qualité 
d’administrateur

9.Renouvellement de Madame 
Véronique VEDRINE en qualité 
d’administratrice ;

10.Renouvellement de Madame 
Catherine CASAMATTA en qualité 
d’administratrice ;

11.Renouvellement de Monsieur 
Stanislas BAILLY en qualité 
d’administrateur ;

12.Rémunération des 
Administrateurs  -  Somme fixe annuelle 
à allouer aux membres du Conseil 
d’Administration ;

13.Autorisation à donner au Conseil 
d’Administration à l’effet de faire 
racheter par la Société ses propres 
actions dans le cadre du dispositif 
de l’article L22 - 10 - 62 du Code de 
Commerce, durée de l’autorisation, 
finalités, modalités, plafond ;

A caractère extraordinaire :
14.Modification de l’article 12.4 

des statuts concernant notamment la 
consultation écrite des administrateurs 
et précisant les modalités de 
participation des administrateurs ;

A caractère ordinaire :
15.Pouvoirs pour les formalités.
Modalités de participation et de vote
L’Assemblée se compose de tous les 

actionnaires quel que soit le nombre 
d’actions qu’ils possèdent.

Seuls pourront participer à 
l’Assemblée Générale, les actionnaires 
justifiant de l’inscription en compte 
des titres à leur nom ou à celui de 
l’intermédiaire inscrit pour leur compte 
au deuxième jour ouvré précédant 
l’Assemblée, soit le 23 mai 2025 à zéro 
heure, heure de Paris :

 - soit dans les comptes de titres 
nominatifs tenus par la Société,

 - soit dans les comptes de titres 
au porteur tenus par l’intermédiaire 
habilité.

Tout actionnaire ayant déjà exprimé 
son vote à distance, envoyé un pouvoir 
ou demandé sa carte d’admission ou 
une attestation de participation (dans 
les conditions précisées ci - après) 
peut à tout moment céder tout ou 
partie de ses actions. Cependant, 
si le transfert de propriété intervient 
avant le 23 mai 2025 à zéro heure, 
heure de Paris, la société invalidera 
ou modifiera en conséquence, selon 
le cas, le vote exprimé à distance, 
le pouvoir, la carte d’admission ou 
l’attestation de participation. A cette 
fin, son intermédiaire notifiera le 
transfert de propriété à la société ou 
à son mandataire et lui transmettra 
les informations nécessaires. Aucun 
transfert de propriété réalisé après le 
23 mai 2025 à zéro heure, heure de 
Paris, quel que soit le moyen utilisé, 
ne sera notifié par l’intermédiaire ou 
prise en considération par la Société, 
nonobstant toute convention contraire.

Pour les Actionnaires au nominatif 
qui souhaitent participer à l’Assemblée, 
l’inscription en compte selon les 
modalités susvisées est suffisante.

Pour les Actionnaires au porteur qui 
souhaitent participer à l’Assemblée, 
ils doivent solliciter leur teneur de 
compte en vue de l’obtention de leur 
carte d’admission. Dans ce cadre, 
leur teneur de compte établira une 
attestation de participation et la 
transmettra directement aux services 
de la Société à l’adresse électronique 
à contact.investisseurs@actia.fr en 
vue de l’établissement d’une carte 
d’admission.

Cette carte d’admission est suffisante 
pour participer physiquement à 
l’Assemblée.

Toutefois, dans l’hypothèse où 
l’Actionnaire au porteur aurait perdu ou 
n’aurait pas reçu à temps cette carte 
d’admission, il pourra formuler une 
demande d’attestation de participation 
auprès de son teneur de compte.

A défaut d’assister personnellement 
à l’Assemblée, les Actionnaires peuvent 
choisir entre l’une des trois formules 
suivantes :

a)Donner une procuration à la 
personne de leur choix dans les 
conditions des articles L.225 - 106 et 
L.22 - 10 - 39 du Code de commerce, 
conformément aux dispositions de 
l’article 15 des statuts ;

b)Adresser une procuration à la 
Société sans indication de mandat ; ou

c)Voter par correspondance.
Le formulaire unique de vote par 

correspondance ou par procuration est 
en ligne sur le site de la Société (www.
actia.com).

Les actionnaires peuvent demander 
par écrit au siège social de la Société 
ou à l’adresse électronique contact.
investisseurs@actia.fr de leur adresser 
ledit formulaire. Il sera fait droit aux 
demandes reçues au plus tard six jours 
avant la date de l’Assemblée Générale.

Ce formulaire devra être renvoyé, 
accompagné pour les actionnaires 
au porteur de leur attestation de 
participation.

Le formulaire de vote par 
correspondance devra être reçu au 
siège social de la Société ou à l’adresse 
électronique suivante : contact.
investisseurs@actia.fr au plus tard le 
23 mai 2025.

Le pouvoir peut être adressé par 
courrier aux services de la Société 
ou présenté le jour de l’Assemblée 
Générale. La procuration ainsi donnée 
est révocable dans les mêmes formes.

Inscription de points ou de projets de 
résolution à l’ordre du jour

Les actionnaires ayant demandé 
l’inscription de points ou de projets 
de résolution à l’ordre du jour devront 
transmettre à la Société une nouvelle 
attestation justifiant de l’inscription 
des titres dans les mêmes comptes, 
au deuxième jour ouvré précédent 
l’Assemblée Générale à zéro heure, 
heure de Paris.

Information des Actionnaires
Les documents destinés à être 

transmis aux actionnaires sont en ligne 
sur le site internet de la Société (www.
actia.com).

Il est précisé que le texte intégral des 
documents destinés à être présentés à 
l’Assemblée Générale conformément 
notamment aux articles L225 - 115 et 
R225 - 83 du Code de Commerce est 
mis à disposition sur le site internet de 
la Société (www.actia.com).

Tout actionnaire peut demander à la 
Société de lui adresser les documents 
et renseignements mentionnés aux 
articles R225 - 81 et R225 - 83 du Code 
de Commerce, jusqu’au cinquième 
jour inclusivement avant la réunion, de 
préférence par courrier électronique 
à l’adresse suivante : contact.
investisseurs@actia.fr. Les actionnaires 
au porteur doivent justifier de cette 
qualité par la transmission d’une 
attestation d’inscription en compte.

Questions écrites
Conformément à l’article R225 

- 84 du Code de Commerce, tout 
actionnaire peut adresser au Président 
du Conseil d’Administration de la 
Société des questions écrites jusqu’au 
quatrième jour ouvré précédant la 
date de l’Assemblée Générale, soit le 
21 mai 2025. Ces questions écrites 
devront être envoyées, soit par voie 
de télécommunication électronique 
à l’adresse suivante contact.
investisseurs@actia.fr (ou par lettre 
recommandée avec demande d’avis 
de réception adressée au siège social). 
Elles devront être accompagnées d’une 
attestation d’inscription en compte.

Le Conseil d’Administration
G2501549

MUTUELLE
D’ASSURANCE

DU MIDI
Société d’Assurance Mutuelle à 

cotisations variables
Entreprise régie par le code des 

assurances
Siège social : 1 place Occitane

 Immeuble Le Sully
31000 TOULOUSE

Siret 353 454 382 00030 

Avis de convocation 
Les sociétaires de la Mutuelle 

d’Assurance du Midi sont convoqués 
en assemblée générale ordinaire :

Le mercredi 4 juin 2025
à 14h00,

1 place Occitane 
Immeuble Le Sully
31000 TOULOUSE

A l’effet de délibérer sur l’ordre du 
jour suivant :

 -  Rapport du conseil d’administration 
sur les opérations de l’exercice 2024 ;

 -  Approbation des comptes de 
l’exercice 2024  -  Quitus à donner au 
conseil d’administration  -  affectation du 
résultat ;

 -  Renouvellement du mandat d’une 
administratrice ;

 -  Pouvoirs pour les formalités.
Les sociétaires qui ne pourraient 

assister à l’assemblée générale ont la 
possibilité de se faire représenter par un 
autre sociétaire au moyen d’un pouvoir 
établi dans les formes fixées par le conseil 
d’administration qui devra parvenir au 
siège social cinq jours au moins avant 
l’assemblée.

Le conseil d’administration.
G2501596

DISSOLUTION

DE SOCIETE

RAPHAEL ET 
CHARLOTTE

Société par actions simplifiée
au capital de 52.000 €uros

Siège social : 5 rue Germaine Tillon
31400 TOULOUSE

834 049 389 R.C.S. Toulouse 
Aux termes d’une AGE du 28/11/2024, 

les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 
28/11/2024 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les 
statuts. Ils ont nommé comme liquidateur 
M. Raphaël PORTET, demeurant 6014 
Norhill Boulevard Houston  -  77009 TEXAS 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation. Le siège de la 
liquidation est fixé 5 rue Germaine Tillon  -  
31400 TOULOUSE. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés. Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de TOULOUSE, 
en annexe au R.C.S.

Pour avis : Le Liquidateur.
G2501572

CLOTURE

DE LIQUIDATION

EARL DES 
CANONGESSES

Société en liquidation
au capital de 7.622,45 €uros

Siège social : Les Canongesses
31410 LAVERNOSE LACASSE
R.C.S. Toulouse 402 953 681 

Avis de clôture 
de liquidation 

Aux termes de l’AG ordinaire en 
date du 30 juin 2024, l’assemblée des 
associés, après avoir entendu la lecture 
du rapport du liquidateur, a approuvé 
les comptes de liquidation, donné 
quitus au liquidateur et l’a déchargé de 
son mandat et a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation.

Les comptes de liquidation ont été 
déposés au GTC de TOULOUSE.

Pour avis : Le liquidateur.
G2501333

M&CO 62
Société en Liquidation 

Société par actions simplifiée 
au capital de 1.000 euros 

Siège social : 8 rue des Trente - Six 
Ponts  -  31400 TOULOUSE 

891 411 092 RCS TOULOUSE
 

Avis de clôture de la 
Liquidation

 

Aux termes des délibérations de 
l’assemblée générale ordinaire en date 
du 7 avril 2025, les associés ont :

 -  approuvé les comptes de liquidation,
 -  donné quitus à la Liquidatrice, 

M&CO PROMOTION demeurant 8 
rue des Trente - Six Ponts  -  31400 
TOULOUSE pour sa gestion et la 
décharge de son mandat,

 -  prononcé la clôture des opérations 
de liquidation à compter du jour de 
ladite Assemblée.

Radiation au RCS de Toulouse,
Pour avis et mention.

G2501501

PITREX
SASU en liquidation, 
au capital de 1 000 € 

Siège social : 4 RUE FRANCOIS 
ARAGO  

31830 PLAISANCE - DU - TOUCH 
829 402 742 RCS TOULOUSE

 

Par décision de l’associé unique du 
02/01/2025, il a été décidé d’approuver 
le compte définitif de liquidation, 
de décharger Monsieur Damien 
LABORDE, demeurant 16 CHEMIN 
DES SÉVENNES 31770 COLOMIERS 
de son mandat de liquidateur, de donner 
à ce dernier quitus de sa gestion et de 
constater la clôture de la liquidation à 
compter du 02/01/2025. Les comptes 
de liquidation seront déposés au 
greffe du Tribunal de commerce de 
TOULOUSE, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la société 
sera radiée dudit registre.

Modification au RCS de TOULOUSE
G2501574

MAXMA
SASU en liquidation, 
au capital de 1 000 € 

Siège social : 16 CHE DES 
SEVENNES 31770 COLOMIERS 
838 512 754 RCS TOULOUSE

 

Par décision de l’associée unique du 
02/01/2025, il a été décidé d’approuver 
le compte définitif de liquidation, 
de décharger Madame Marcelle 
LASSALAS, demeurant 16 CHEMIN 
DES SÉVENNES 31770 COLOMIERS 
de son mandat de liquidatrice, de 
donner à cette dernière quitus de sa 
gestion et de constater la clôture de la 
liquidation à compter du 02/01/2025. 
Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TOULOUSE, en annexe 
au Registre du commerce et des 
sociétés et la société sera radiée dudit 
registre.

Modification au RCS de TOULOUSE
G2501575

ALBATROS 8
SCCV en liquidation, 
au capital de 1 000 € 

Siège social : 4 RUE FRANCOIS 
ARAGO 31830 PLAISANCE 

DU TOUCH 840 774 889 RCS 
TOULOUSE

 

Par décision de l’Assemblée 
générale du 02/01/2025, il a été décidé 
d’approuver le compte définitif de 
liquidation, de décharger la société 
PITREX, représentée par Monsieur 
Damien LABORDE, demeurant 4 
RUE FRANCOIS ARAGO 31830 
PLAISANCE - DU - TOUCH de son 
mandat de liquidatrice, de donner à 
cette dernière quitus de sa gestion et 
de constater la clôture de la liquidation 
à compter du 02/01/2025. Les comptes 
de liquidation seront déposés au 
greffe du Tribunal de commerce de 
TOULOUSE, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la société 
sera radiée dudit registre.

Modification au RCS de TOULOUSE
G2501576

TRIBUNAL JUDICIAIRE 

DE TOULOUSE

LIQUIDATION

JUDICIAIRE 

Jugement en date du 12 mai 2025 
du tribunal judiciaire de TOULOUSE 
prononçant les opérations de la 
liquidation judiciaire de :

Carine, Anne BIASINI
demeurant 12 chemin Roques  

-  31200 TOULOUSE.
(DOSSIER : N° RG 25/01389  -  N° 

Portalis DBX4 - W - B7J - T56R).
Liquidateur judiciaire : Me BRANCO 

- FERNANDES SELAS EGIDE, 
demeurant 4 rue Amelie, CS 98034  
-  31080 TOULOUSE CEDEX 6.

Le Greffier.
G2501608

Jugement en date du 12 mai 2025 
du tribunal judiciaire de TOULOUSE 
prononçant les opérations de la 
liquidation judiciaire de :

Association TLS PROD
dont le siège social est sis 17 rue des 

Jumeaux  -  31200 TOULOUSE.
(DOSSIER : N° RG 25/01444  -  N° 

Portalis DBX4 - W - B7J - T6JE).
Liquidateur judiciaire : Me Marc 

- Antoine REY SELARL BDR ET 
ASSOCIES, demeurant 265 rue de la 
Découverte  -  31670 LABEGE.

Le Greffier.
G2501609

Jugement en date du 12 mai 2025 
du tribunal judiciaire de TOULOUSE 
prononçant les opérations de la 
liquidation judiciaire de :

S.C.I. RESIDENCE 
CALLISTO (SCCV)

dont le siège social est sis BP28538  
-  18 boulevard Carnot  -  31685 
TOULOUSE CEDEX 6.

(DOSSIER : N° RG 25/00832  -  N° 
Portalis DBX4 - W - B7J - T2ZS).

Liquidateur judiciaire : Me Béatrice 
AMIZET, demeurant 17 rue de Metz  
-  31000 TOULOUSE.

Le Greffier.
G2501610

Jugement en date du 12 mai 2025 
du tribunal judiciaire de TOULOUSE 
prononçant les opérations de la 
liquidation judiciaire de :
Association MA SPHERE
dont le siège social est sis 2 rue 

Raymond Lizop  -  31100 TOULOUSE.
(DOSSIER : N° RG 25/01113  -  N° 

Portalis DBX4 - W - B7J - T4MU).
Liquidateur judiciaire : Me Marc 

- Antoine REY SELARL BDR ET 
ASSOCIES, demeurant 265 rue de la 
Découverte  -  31670 LABEGE.

Le Greffier.
G2501613

Jugement en date du 12 mai 2025 
du tribunal judiciaire de TOULOUSE 
prononçant la liquidation judiciaire 
sur conversion de la procédure de 
redressement de :

Société SCCV DU BUIS
dont le siège social est sis 16 rue 

Caussade  -  31400 TOULOUSE.
(DOSSIER : N° RG 24/05044  -  N° 

Portalis DBX4 - W - B7I - TNOM).
Liquidateur judiciaire : Me Béatrice 

AMIZET SELARL BENOIT & 
ASSOCIES, demeurant 17 rue de Metz  
-  31000 TOULOUSE.

Le Greffier.
G2501614

Jugement en date du 12 mai 2025 
du tribunal judiciaire de TOULOUSE 
prononçant les opérations de la 
liquidation judiciaire de :

S.A.R.L.U SHIVANNA 
YOGA

dont le siège social est sis 28 ter 
avenue René Cassin  -  31570 SAINT 
FOY D’AIGREFEUILLE.

(DOSSIER : N° RG 25/01327  -  N° 
Portalis DBX4 - W - B7J - T5PK).

Liquidateur judiciaire : Me Souad 
HADDANI - AGDAY SELARL AEGIS, 
demeurant 5 rue Saint Gilles  -  31500 
TOULOUSE.

Le Greffier.
G2501615
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Haute-Garonne / Tarn-et-Garonne

–  L A  G A Z E T T E  D U  M I D I  –

Haute-Garonne / Tarn-et-Garonne

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement en date du 12 mai 2025 
du tribunal judiciaire de TOULOUSE 
prononçant arrête un plan de 
redressement de :

David BASSO
demeurant Lieu Dit Rouma  -  31390 

MARQUEFAVE.
(DOSSIER : N° RG 24/00520  -  N° 

Portalis DBX4 - W - B7I - ST2I).
Commissaire à l’exécution du plan : 

Me BRANCO - FERNANDES SELAS 
EGIDE, demeurant 4 rue Amelie, CS 
98034  -  31080 TOULOUSE CEDEX 6.

Le Greffier.
G2501604

Jugement en date du 12 mai 2025 
du tribunal judiciaire de TOULOUSE 
prononçant la procédure de 
redressement de :

Stéphanie LAROCHE
Agent commercial, demeurant 10 

Grand’rue  -  31530 THIL.
(DOSSIER : N° RG 25/00920  -  N° 

Portalis DBX4 - W - B7J - T3NL).
Mandataire judiciaire : Me Orlane 

GACHET, demeurant 35 bd Lascrosses  
-  31000 TOULOUSE.

Le Greffier.
G2501605

Jugement en date du 12 mai 2025 
du tribunal judiciaire de TOULOUSE 
prononçant la procédure de 
redressement de :

E.U.R.L. PHILIPPE 
PREVOT

dont le siège social est sis 2 rue du 
Moulin Bayard, Résidence Pont Riquet 
2  -  31000 TOULOUSE.

(DOSSIER : N° RG 25/00692  -  N° 
Portalis DBX4 - W - B7J - T2AY).

Mandataire judiciaire : Me Alix 
BRENAC SELAS EGIDE, demeurant 
4 rue Amelie, CS 98034  -  31080 
TOULOUSE CEDEX 06.

Le Greffier.
G2501606

Jugement en date du 12 mai 2025 
du tribunal judiciaire de TOULOUSE 
prononçant un plan de redressement 
de :

Samuel ROBINEAU
Entrepreneur Individuel (agriculteur), 

demeurant MANDORRE  -  31390 
LACAUGNE.

(DOSSIER : N° RG 24/01418  -  N° 
Portalis DBX4 - W - B7I - SXYK).

Commissaire à l’exécution du plan : 
Me Olivier BENOIT SELARL BENOIT & 
ASSOCIÉS, demeurant 17 rue de Metz  
-  31000 TOULOUSE.

Le Greffier.
G2501607

Jugement en date du 12 mai 2025 
du tribunal judiciaire de TOULOUSE 
prononçant la procédure de 
redressement de :

S.C.I. MCR INVEST
dont le siège social est sis 328 avenue 

de Fronton  -  31200 TOULOUSE.
(DOSSIER : N° RG 25/00947  -  N° 

Portalis DBX4 - W - B7J - TYST).
Mandataire judiciaire : Me Julien 

PAYEN SELARL JULIEN PAYEN, 
demeurant 54 rue Pargaminières, CS 
18501  -  31685 TOULOUSE CEDEX 6.

Le Greffier.
G2501611

Jugement en date du 12 mai 2025 
du tribunal judiciaire de TOULOUSE 
prononçant un plan de redressement 
de :

Emmanuel ESTRADE
demeurant Centre équestre d’Aurin, 

Chemin des Castillous  -  31570 AURIN.
(DOSSIER : N° RG 24/00704  -  N° 

Portalis DBX4 - W - B7I - SUY5).
Commissaire à l’exécution du plan : 

Me Orlane GACHET SELARL AEGIS, 
demeurant 5 rue Saint Gilles  -  31500 
TOULOUSE.

Le Greffier.
G2501612

Tarn-et-
Garonne
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

ECRIN DE 
DOUCEUR

 

Insertion  -  Cession de 
fonds de commerce

 

Suivant acte reçu par Maître 
Anthony LOPEZ, Notaire associé à 
MONTAUBAN (Tarn et Garonne), 18 
place Prax Paris, le 30 avril 2025,  a été 
cédé un fonds artisanal ;

Par : Madame Charlène Emilie 
BOYER, demeurant à FINHAN (82700), 
95 impasse Sainte Marie ;

A : Madame Maéva FREDUREUX, 
demeurant à GRENADE (31330), 1 rue 
des Cassenets ;

Le fonds artisanal de salon de 
beauté  -  esthétique sis à BESSENS 
(82170), 155 chemin des Palanques, 
lui appartenant, connu sous le nom 
commercial ECRIN DE DOUCEUR, et 
pour lequel le cédant est immatriculé au 
R.C.S. de MONTAUBAN et identifié au 
SIREN sous le numéro 812 974 210.

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds cédé à compter de ce jour et il en 
a la jouissance depuis le 1er avril 2025.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de quinze 
mille €uros (15.000,00 €), aux éléments 
incorporels pour huit mille €uros 
(8.000,00 €), au matériel professionnel 
pour sept mille €uros (7.000,00 €).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
insertions prévues par la loi, au siège 
de l’Office notarial où domicile a été élu 
à cet effet.

Pour insertion, le Notaire.
G2501628

CONSTITUTION

DE SOCIETE

UKIYO
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître 
Pierre FECELLE, Notaire Associé 
à MONTAUBAN (Tarn et Garonne), 
18 Place Prax Paris, le 16 avril 2025, 
a été constituée une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

La société a la forme d’une société 
civile immobilière régie par les 
dispositions du titre IX du livre III du 
Code civil.

La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits 
immobiliers en question..

La dénomination sociale est : UKIYO.
Le siège social est fixé à : 

MONTAUBAN (82000), 2 place 
Alexandre 1er.

La société est constituée pour une 
durée de 99 années.

Le capital social est fixé à la 
somme de : MILLE DEUX CENTS € 
(1.200,00 €).

Les apports sont en numéraire.
Toutes les cessions de parts, 

quelle que soit la qualité du ou des 
cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

Les gérants de la société sont : 
Monsieur Clément COTTET et Madame 
Alizé LEBLANC demeurant tous deux 9 
rue Lasserre  -  82000 MONTAUBAN. 
Pour une durée illimitée

La société sera immatriculée au 
registre national des entreprises et au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de MONTAUBAN.

Pour avis : Le notaire.
G2501581

SCI 2AB 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte authentique reçu 

le 05/05/2025 par Maitre Nicolas AUBRY, 
Notaire à MONTAUBAN (82000)  -  10 
Avenue d’Albi, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI 2AB
Objet social : l’acquisition, en état 

futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle), la 
mise à disposition à titre gratuit au profit 
de l’un des associés, de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

Siège social : 801 CHEMIN DE 
BELLUC, 82000 MONTAUBAN

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de MONTAUBAN
Co - gérance : M. BLAT Adrien 17 

rue Théophile DALCASSE 82000 
MONTAUBAN et M. BLAT Amaury 3 allée 
Pierrette GAVEL 64600 ANGLET

Me AUBRY
G2501591

BLANCO 
DOUZIECH

Société civile immobilière
Au capital de 10.000 €uros

Siège social : 1 lotissement Xaladen
82400 PERVILLE 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 13 mai 2025 à Perville 
(Tarn - et - Garonne), il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE : BLANCO 
DOUZIECH.

SIÈGE SOCIAL : 1 lotissement Xaladen  
-  82400 PERVILLE.

OBJET SOCIAL : L’acquisition, 
la gestion, l’exploitation, et 
occasionnellement la vente, de tous 
les immeubles bâtis, non bâtis, dont 
elle pourrait devenir propriétaire, après 
éventuellement qu’elle les ait rénovés 
ou construits. Et généralement toutes 
opérations quelconques pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’objet ci - dessus défini, pourvu que ces 
opérations ne modifient pas le caractère 
civil de la Société. La société pourra 
emprunter et donner toutes garanties 
pour financer ses projets.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 50 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 10.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE : Monsieur Nicolas 
BLANCO et Madame Aurélie BLANCO 
demeurant au 1 lotissement Xaladen  
-  82400 PERVILLE sont nommés gérants 
pour une durée indéterminée.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : Dispense 
d’agrément pour cessions à associés, 
conjoints d’associés, ascendants ou 
descendants du cédant. Agrément obtenu 
à l’unanimité des associés.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de MONTAUBAN.

Pour avis : La Gérance.
G2501616

MODIFICATION

DE STATUTS

FEELING
COIFFURE SARL

Société à responsabilité limitée
Au capital de 7 622,45 €uros

Siège social : 32 Place des Arcades
82440 REALVILLE

419 845 268 RCS Montauban 
Aux termes du procès - verbal de 

l’AGE en date du 28/04/2025, les 
associés ont adopté les résolutions 
suivantes :

 -  Cessation des fonctions de 
Mme Sylvie LAFITTE, co - gérante 
démissionnaire, à effet du 30/04/2025, 
sans remplacement ;

 -  Réduction du capital social d’une 
somme de 3 811,22 euros, pour être 
ramené de 7 622,45 euros à 3 811,23 
euros par rachat et annulation de 250 
parts sociales sous condition d’absence 
d’opposition dans un délai d’un mois.

Pour avis : La gérance
G2501456

 
Maître Laure 

COMBEDAZOU - Avocate
35 rue Pierre Gamarra
82000 MONTAUBAN

05.63.66.92.60
contact82@avocatio.fr

AMBULANCES 
DESSAUX

Société à responsabilité limitée 
au capital de 9 116,45 euros 

porté à 19 040,88 euros 
Siège social : 603 avenue de Cos 

82000 MONTAUBAN 
333 284 974 RCS MONTAUBAN

 

AUGMENTATION DU 
CAPITAL SOCIAL

 

Il résulte du procès - verbal des 
décisions de l’associé unique du 7 
mai 2025 que le capital social a été 
augmenté de 9 924,43 euros par voie 
de trois apports en nature.

En conséquence, l’article 7 des 
statuts a été modifié.

Ancienne mention :
Le capital social est fixé à neuf mille 

cent seize euros et quarante - cinq 
centimes (9 116,45 euros).

Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à dix - neuf 

mille quarante euros et quatre - vingt huit 
centimes (19 040,88 euros).

Pour avis.
G2501565

OCCITAN TP
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle 
au capital de 8 000 euros 

Siège social : Lieudit Les Combals 
82240 SAINT - GEORGES 

899 115 109 RCS MONTAUBAN
 

TRANSFERT 
DU SIEGE SOCIAL

 

Aux termes d’une décision en date 
du 18 avril 2025, l’Associé Unique a 
décidé :

 -  d’étendre l’objet social aux activités 
de travaux de plomberie et de modifier 
en conséquence l’article 2 des statuts.

 -  de transférer le siège social du 
Lieudit Les Combals, 82240 SAINT - 

GEORGES au 900 route de Gandoulès 
82270 MONTPEZAT DE QUERCY à 
compter du 18 avril 2025, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis, la gérance
G2501597

SOCIETE 
EXPLOITATION 
ETS FERNAND 

DELFOUR
Société à responsabilité limitée

Au capital de 37.000 €uros
Siège social : LD LERIBOSC

82130 L HONOR DE COS
306 093 816 R.C.S. Montauban

 

Aux termes d’une décision en date 
du 13/05/2025 et à effet du même jour, 
l’Associée Unique a décidé :

 -  de porter la durée de la société à 99 
ans, soit jusqu’au 17/05/2075 ;

 -  de modifier la dénomination sociale 
qui devient « DELFOUR FRUIT » ;

 -  et de modifier en conséquence les 
articles 3 et 5 des statuts.

Pour avis : La Gérance.
G2501599

VISUALYS
Société par actions simplifiée (société 

à associé unique)
au capital de 1.700 €uros

Siège social : 7 rue de la Tramontane
66550 CORNEILLA LA RIVIERE
841 819 337 R.C.S. Perpignan

 

PERSONNE HABILITEE A 
ENGAGER LA SOCIETE :

Monsieur HUGOU Gabriel, Président, 
1574 route de Lagarde  -  82290 LA 
VILLE DIEU DU TEMPLE.

Aux termes des décisions de 
l’associé unique en date du 1er avril 
2025 :

 -  Le siège social a été transféré 
ROUTE DE MONTAUBAN  -  ZONE 
ARTISANALE LACAPNEGRO  -  82290 
LA VILLE DIEU DU TEMPLE, à 
compter de ce jour,

En conséquence, la société qui est 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de PERPIGNAN sous 
le numéro 841 819 337 fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés 
de MONTAUBAN.

L’article «Siège social» des statuts a 
été modifié en conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
MONTAUBAN.

Pour avis.
G2501632

DISSOLUTION

DE SOCIETE

LA BISCUITERIE 
DES TREILLES
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social et siège de liquidation :
389 chemin des Treilles

82000 MONTAUBAN
798 490 843 R.C.S. Montauban

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 30 avril 2025, l’assemblée générale 
extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter de 
cette date et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les 
statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Cécile CARMONA, née 
PITARQUE - PALOMAR, demeurant 
389 chemin des Treilles  -  82000 
MONTAUBAN, pour toute la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
au 389 chemin des Treilles  -  82000 
MONTAUBAN.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à 
la liquidation seront déposés au 
greffe du tribunal de commerce de 
MONTAUBAN, en annexe au Registre 
du Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
G2501619

CLOTURE

DE LIQUIDATION

EARL DU PORT
EARL au capital de 9 030 €

Siège social : LE PORT
82700 ESCATALENS

RCS de MONTAUBAN n°319 526 315
 

Avis de liquidation
 

L’assemblée générale ordinaire du 
07/05/2025 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur 
M. FANALS Jérôme de son mandat, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 07/05/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de MONTAUBAN.

FANALS Jérôme
G2501592

SCI EUGENIE
 

Avis de liquidation et 
radiation de société

 

Suivant acte reçu par Maître 
Pierre FECELLE, Notaire Associé  à 
MONTAUBAN (Tarn et Garonne), 
18, Place Prax Paris, le 25 février 
2025, publié au SPFE de TARN ET 
GARONNE, le 24 MARS 2025 Vol 
2025P N°2293, il a été procédé à 
la liquidation et au partage de la 
société SCI EUGENIE, Société civile 
immobilière au capital de 137.204,12 €, 
Siège  MONTAUBAN (82000), Lieudit 
«Pech Boyer». Immatriculée au R.C.S. 
de MONTAUBAN sous le numéro 
391737723 existant entre :

Monsieur François DAVIEAUD, 
demeurant à MONTAUBAN (82000), 
498 chemin de Delpech,

Et Madame Christine THOMAS, 
épouse de Mr Pierre DAVIEAUD, 
demeurant à MONTAUBAN (82000), 30 
rue Frédéric Mistral, Son actif net social 
a été partagé entre ses membres.

La liquidation a été clôturée par suite 
du partage de la totalité de l’actif net 
social à compter du 25 février 2025.

 Décharge de son mandat et quitus 
ont été donnés au liquidateur.

La société sera radiée du registre 
du commerce et des sociétés de 
MONTAUBAN.

Pour avis : Le notaire.
G2501579

SÉCURITÉ 
JURIDIQUE 

optimum

RELECTURE 
systématique

SUIVI 
PERSONNALISÉ  
par notre équipe

DEVIS RAPIDE

PUBLICATION 
dans TOUS les 

DÉPARTEMENTS 
de France

ATTESTATION 
DE PARUTION 

et factures 
immédiates

Confiez-
nous vos 
annonces 
légales !

annoncelegale.gazm
@legalnet.org

05 34 41 34 00


